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Comité Syndical 

Séance du 26 septembre 2022 

Délibération 2022_026 

L’an deux mille vingt-deux, le vingt-six septembre, le Comité Syndical de Nouvelle-Aquitaine Mobilités, 
légalement convoqué, s’est réuni en séance ordinaire sous la Présidence de M. Renaud LAGRAVE, son 
Président, 

Convocation faite le 16 septembre 2022  

Nombre de délégués :   

Nombre de voix : 74 

Présents titulaires (20) :  

Monsieur Frankie ANGEBAULT pour la Communauté urbaine du Grand Poitiers 

Monsieur Thierry AUROY-PEYTOU pour la Communauté d’agglomération Bergeracoise 

Monsieur Bertrand AYRAL pour la Communauté d’agglomération de La Rochelle 

Monsieur Claude BAUDIN pour la Communauté d'Agglomération Royan Atlantique 

Madame Pascale BELLE pour la Communauté d’agglomération du Grand Cognac  

Monsieur Mathieu BERGÉ pour la Région Nouvelle-Aquitaine  

Monsieur Michel COUZIGOU pour la Communauté d’agglomération Val de Garonne 

Monsieur Philippe DELHOUME pour la Communauté d’agglomération de Saintes 

Monsieur Christophe DUPRAT pour Bordeaux Métropole  

Monsieur Jacky EMON pour la Région Nouvelle-Aquitaine 

Monsieur Jean-Pierre ETCHEGARAY pour le Syndicat des Mobilités Pays Basque Adour  

Monsieur Olivier GEORGIADES pour la Communauté d’agglomération du Grand Périgueux 

Monsieur Nordine GUENDEZ pour Bordeaux Métropole 

Monsieur Renaud LAGRAVE pour la Région Nouvelle-Aquitaine 

Monsieur Alain LECOINTE pour la communauté d’agglomération du Niortais 

Monsieur Hindeley MATTARD pour la communauté d’agglomération de Grand Châtellerault 

Madame Claude MELLIER pour Bordeaux Métropole 

Monsieur Frédéric MELLIER pour la Région Nouvelle-Aquitaine 

Monsieur Nicolas PATRIARCHE pour le Syndicat Mixte Pau Béarn Pyrénées Mobilités 

Monsieur Dominique SIX pour la Communauté d’agglomération du Niortais  

Présents suppléants (5) :  

Madame Marie-Christine BOURDIEU pour le Communauté d’agglomération du Marsan  

Monsieur Jean-Claude BOURIAT pour le Syndicat des Mobilités Pays Basque Adour 

Monsieur Guillaume GARRIGUES pour Bordeaux Métropole 

Monsieur Philippe JANICOT pour Limoges Métropole 

Monsieur Christine SEGUINAU pour la Région Nouvelle-Aquitaine 

Excusés (24) :  

Monsieur Serge ARCOUET pour le Syndicat des Mobilités Pays Basque Adour  

Madame Sylvie AUBERT pour la Communauté urbaine du Grand Poitiers 

Monsieur Gérard BAGNOL pour la Communauté d’agglomération du Bassin de Brive 

Monsieur Julien BAZUS pour la Communauté d'Agglomération du Grand Dax 
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Monsieur Gilles BEGOUT pour Limoges Métropole 

Monsieur Michel CAPERAN pour le Syndicat Mixte Pau Béarn Pyrénées Mobilités 

Madame Frédérique CHARPENEL pour la Communauté de communes Maremne Adour Côte Sud 

Monsieur Jacques COLOMBIER pour la Région Nouvelle-Aquitaine 

Monsieur Xavier DANEY pour la Communauté d’agglomération d’Arcachon Nord 

Monsieur Michel GERMANEAU pour la Communauté d’agglomération du GrandAngoulême 

Madame Véronique GLEYZE pour le Communauté d’agglomération du Marsan  

Monsieur Dany GRELLIER pour la Communauté d’agglomération du Bocage Bressuirais 

Monsieur Jean-François IRIGOYEN pour le Syndicat des Mobilités Pays Basque Adour 

Monsieur Jean-Marie LAGEDAMONT pour Limoges Métropole 

Monsieur Jean-Luc MARTIAL pour la Communauté d’agglomération du GrandAngoulême 

Madame Line MEODE pour la Communauté d’agglomération de La Rochelle 

Monsieur Patrick MERCIER pour la communauté d’agglomération du Libournais  

Monsieur Stéphane MOTTIER pour la Communauté d’agglomération du Grand Périgueux  

Monsieur Marc OXIBAR pour la Région Nouvelle-Aquitaine  

Monsieur Didier PORTRON pour la communauté d’agglomération Rochefort Océan 

Monsieur Christian PRADAYROL pour la Communauté d’agglomération du Bassin de Brive 

Monsieur Daniel RINGENBACH pour la Communauté d’agglomération Tulle Agglo 

Monsieur Clément ROSSIGNOL PUECH pour Bordeaux Métropole 

Monsieur Patrick ROUGEOT pour la communauté d’agglomération du Grand Guéret 

Pouvoirs (2) :  

Monsieur Xavier DANEY à Monsieur Renaud LAGRAVE 

Monsieur Marc OXIBAR à Monsieur Olivier GEORGIADES 

Secrétaire de séance :  

Madame Claude MELLIER est désignée à l’unanimité pour remplir les fonctions de secrétaire de séance, ce 

qu’elle accepte. 

_______________ 

 

DELIBERATION 2022_026 : ADOPTION DE LA DECISION MODIFICATIVE 

N°1/2022 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu l’arrêté du Préfet de la Gironde portant création du Syndicat Mixte Nouvelle-Aquitaine 

Mobilités, 
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Vu les statuts du Syndicat Mixte Nouvelle-Aquitaine Mobilités, 

Vu les dispositions de l’instruction budgétaire et comptable M57, 

Vu la délibération 2022_026 du Comité Syndical du 10 décembre 2021 relative à 

l’adoption de la nomenclature et comptable M57 au 1er janvier 2022, 

Vu la délibération 2022_027 du Comité Syndical du 10 décembre 2021 relative à la mise 

en place de la nomenclature budgétaire et comptable M57 au 1er janvier 2022 : régime 

d’amortissements des immobilisations et fongibilité des crédits, 

Vu la délibération 2022_006 du Comité Syndical du 14 mars 2022 relative à l’adoption 

du budget primitif 2022, 

Considérant la nécessité de réaliser des écritures d'ordre budgétaire : 

- D’une part de 258 204,50 € pour finaliser le transfert au compte 2051 des fiches 

inventaires relatives au "Référentiel Multimodal Régional" initialement 

enregistrées au compte 2188 lors des exercices précédents, 

- D’autre part de 32 842,00 € pour permettre une reprise annuelle au compte de 

résultat du versement d’une subvention d’équipement « Plan de Relance » 

concernant le Référentiel Multimodal Régional et l’Observatoire des Mobilités,   

Considérant le fait que le besoin d’emprunt en 2022 est faible au vu des résultats des 

CAO relatives à l’attribution des marchés liés au déploiement de la mobilité intégrée, 

Considérant une capacité d’autofinancement supérieure aux prévisions, via le report 

d’embauche de certaines embauches et le décalage des frais d’hébergements des 

nouveaux systèmes, 

Considérant le besoin d’inscrire des crédits sur le compte 237 « avances versées sur 

commandes d’immobilisations incorporelles » pour 579 200,00 €, financés par un 

virement du compte 2051 « Concessions et droits similaires » pour 485 300,00 € et du 

compte 611 « contrat de prestations de services » pour 93 900,00 €, 

Considérant le projet de décision modificative en annexe 1, 

_____________ 
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Après en avoir délibéré, le Comité Syndical décide à l’unanimité : 

• D’adopter la Décision Modificative n°1/2022 ; 

• D’autoriser le Président à prendre tous les actes et mesures nécessaires 

à l’application de la présente délibération. 

 Le Président, 

 

 

Renaud LAGRAVE, 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Délais et voies de recours contentieux : 

Recours gracieux ou recours contentieux : à effectuer dans un délai de 2 mois à compter de la notification des actes individuels ou collectifs 
ou de la publication des actes réglementaires. Le recours gracieux doit être adressé à l’autorité signataire/ Cette démarche prolonge le 
délai de recours contentieux qui doit alors être introduit dans les deux suivant la réponse de l’autorité signataire. L’absence de réponse à 
l’issue de 2 mois vaudra refus implicite et fera à nouveau courir le délai de recours contentieux. Le recours contentieux peut être directement 
au Tribunal Administratif. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le 
site internet www.telerecours.fr  

Signé électroniquement par : Renaud LAGRAVE
Date de signature : 27/09/2022
Qualité : Signature des documents PDF par le président
de Nouvelle-Acquitaine Mobilités



N° INSEE : 00000 Syndicat Mixte Nouvelle-Aquitaine Mobilités

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

Exercice 2022

DECISION MODIFICATIVE N° 1
(Vote de crédits)

Nombre de membres en exercice :

Nombre de membres présents :

Nombre de suffrages exprimés :

VOTESDate de convocation : 16/09/2022

44

25

25

Contre : 0

25

0

Pour :

Abstention :

L'an 2022, le 26 septembre, Le comité syndical légalement convoqué, s'est réuni en session ordinaire sous la 

présidence de Monsieur  LAGRAVE Renaud

Présents : M. Frankie ANGEBAULT, M. Thierry AUROY-PEYTOU, M. Bertrand AYRAL, M. Claude BAUDIN, Mme 

Pascale BELLE, M. Mathieu BERGE, M. Michel COUZIGOU, M. Philippe DELHOUME, M. Christophe 

DUPRAT, M. Jacky EMON, M. Jean-Pierre ETCHEGARAY, M. Olivier GEORGIADES, M. Nordine 

GUENDEZ, M. Renaud LAGRAVE, M. Alain LECOINTE, M. Hindeley MATTARD, Mme Claude MELLIER, 

M. Frédéric MELLIER, M. Nicolas PATRIARCHE, M. Dominique SIX, Mme Marie-Christine 

DUBOURDIEU (suppléante), M. Jean-Claude BOURIAT (suppléant), M. Guillaume GARRIGUES 

(suppléant), M. Philippe JANICOT (suppléant), Mme Marie-Christine SEGUINAU (suppléante).

M. Xavier DANEY à M. Renaud LAGRAVE, M. Marc OXIBAR à M. Olivier GEORGIADESProcurations : 

Absents : 

Excusés : M. Serge ARCOUET, Mme Sylvie AUBERT, M. Gérard BAGNOL, M. Julien BAZUS, M. Gilles BEGOUT, 

M. Michel CAPERAN, Mme Frédérique CHARPENEL, M.Jacques COLOMBIER, M. Xavier DANEY, M. 

Michel GERMANEAU, Mme Véronique GLEYZE, M. Dany GRELLIER, M. Jean-François IRIGOYEN, M. 

Jean-Marie LAGEDAMONT, M. Jean-Luc MARTIAL, Mme Line MEODE, M. Patrick MERCIER, M. Nicolas 

PATRIARCHE, M. Daniel RINGENBACH, M. Clément ROSSIGNOL PUECH, M. Patrick ROUGEOT, M. 

Dominique SIX 

Secrétaire de séance : Mme Claude MELLIER

Objets : Décision Modificative n°1/2022

INVESTISSEMENT

Dépenses Recettes

Montant MontantArticle (Chap.) - Opération Article (Chap.) - Opération

13911 (040) : Etat et établissements nation 32 842,00 32 842,00021 (021) : Virement de la section de fonct

2051 (041) : Concessions et droits similair 258 204,50 343 900,00021 (021) : Virement de la section de fonct

2051 (20) : Concessions et droits similaires -485 300,00 -250 000,001641 (16) : Emprunts en euros

237 (23) : Avances versées sur comm.immo.in 579 200,00 258 204,502188 (041) : Autres immobilisations corpor

384 946,50 384 946,50

FONCTIONNEMENT

Dépenses Recettes

Montant MontantArticle (Chap.) - Opération Article (Chap.) - Opération

023 (023) : Virement à la section d'investis 32 842,00 32 842,00777 (042) : Quote-part des subv.d'inv.trans

023 (023) : Virement à la section d'investis 343 900,00

611 (011) : Contrats de prestations de servi -343 900,00

32 842,00 32 842,00

Total Dépenses 417 788,50 417 788,50Total Recettes



Certifié exécutoire par LAGRAVE Renaud, Le Président, compte tenu de la transmission en préfecture ou 

sous-préfecture, le  et de la publication le 

A BORDEAUX, le 

Ont signé les membres présents pour extrait conforme

Le Président

Signé électroniquement par : Renaud LAGRAVE
Date de signature : 27/09/2022
Qualité : Signature des documents PDF par le président
de Nouvelle-Acquitaine Mobilités


